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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4108 - Mardi 01 avril 2025

 

 

!"#$!%&'()#&'$!%*!%+'&(!%,-.$)/-!%0%*#"(!-1%"#2$'&%'$31!*%'4%/-!&-2%5%
!"#$%!"&!"&'()*&$&+,##$%!"-&%.&/0/12034#-4-54"%-'4!54!#'&!6&7/40/4/0/1&',6(&"%8("8)"%9&("'$($8),%&"8&#$)%8"%$%+"&
!"-&:)"%-&)##,:);)"(-&$6&'(,<)8&!"&;="%-'>&!"#$%&'%&'()*&'%&'%+,#-%.%/0(()*&'$%1.&/0/120344#-4-54"%-'4!54!#'>&2304#&#'*%
*56789%&3%%(),&#%:9;7<;<7<=>%?#*)*/'('*4%@%A3&B'4%C1DEF%C-',/#/'%<7<=>%GHIH,'*/'%&'%J)%/0*"0/)4#0*%&'%J)%/0((#$$#0*%&K)44,#L34#0*%&'$%

(),/MH$%@%<7<=N776;OD;DP;C1DE;QP%&3%<=;7<;<=>%Q)4'%&'%&H+03#JJ'('*4%@%<9;7<;<7<=%R%10(L,'%&'%+J#$%@%:9>%Q)4'%&'%&HJ#LH,)4#0*%@%:6;7S;<7<=>%

Soumissionnaires 
 

Montant minimum en  
F CFA HTVA 

Montant maximum en  
F CFA HTVA 

Montant minimum en  
F CFA TTC 

Montant maximum en  
F CFA TTC Observation Rang 

Lu Corrigé Lu Corrigé Lu Corrigé Lu Corrigé 
;,8&7&

+?@A&!BACD% N%
% 8%8:T%=77% N% <:%<<T%777%

% U%:7=%687% U%:7=%687% <=%76T%687% <=%76T%T97%

Non conforme  
Offre déséquilibrée  
Une bonne partie (plus 
de la moitié) des items 
ont des prix unitaires très 
bas et irréalistes. Aussi, 
des prix très différents 
pour les mêmes items 
dans la même aire 
géographique. 
A titre d’exemples   
-l’Item 1 de la Direction 
Générale relatif à 
l’entretien d’un 
climatiseur est facturé à  
160 000 F CFA alors que 
le même item a été 
facturé à 3 500 FCFA 
pour  la DFSSS 
-item 13 DG : 5 000 F 
CFA fourniture et pose 
d’un WC à l’anglaise 
alors que le minimum 
selon la mercuriale est de 
105 000 F CFA  
-Item 16 de la DG : 5 000 
F CFA pour la reprise de 
peinture de l’ensemble du 
bâtiment R+1 de la 
direction générale de 
l’ENSP comportant plus 
d’une vingtaine de 
bureaux; 
-Item 3 de la DFSSS : 
fourniture et pose de 
brasseur d’air à 5 000 F 
CFA  
-item 24 de la DRO : 
20 000 F CFA proposé 
pour la réhabilitation du 
mûr endommagé de 
l’annexe de la DRO 
pendant que la moyenne 
est au-dessus de deux 
cent mille (200 000) F 
CFA  
-Erreur de calcul du total 
toutes taxes comprises 
(TTC) 

2&

:(6!"(-+E$<8&
-$(;& U%9UU%=77% :S%76U%=77%<<%=<8%=77%<<%=<8%=77% N% :=%SU9%6:7% N% <T%=9<%6=7%

Non Conforme  
Erreur de calcul du sous 
total minimum  
le montant minimum des 
items 16 DG,  21 DRO,  
14 DFSSS, 12 DR Kaya 
sont à 0 F dans le devis 
estimatif, cela a entrainé 
une variation de 32 % 
entre le montant 
minimum lu publiquement 
et celui du devis estimatif 
corrigé 

2&

5>"><>+& T%6UU%S=7% T%6UU%S=7% <7%=86%977%<7%=86%977% N% 8%TTU%<SS% N% <6%<89%<T6%

Non Conforme : 
Offre déséquilibrée  
Une partie des items ont 
des prix unitaires très bas 
et irréalistes. 

2&
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A titre d’exemples   
-l’Item 2 de la DG : 500  F 
CFA pour la fourniture et 
pose de serrure de 
qualité ; 
Item 4 : changement de 
lampe complète double 
ampoule à 300 F CFA ; 
-item 13 DG : 10 000 F 
CFA fourniture et pose 
d’un WC à l’anglaise  
-Item 16 de la DG : 
10 000 F CFA pour la 
reprise de peinture de 
l’ensemble du bâtiment 
R+1 de la direction 
générale de 
l’ENSP comportant plus 
d’une vingtaine de 
bureaux 

+,6;&'("-+,#& N% :7%9<8%77=% N% <7%6<7%=:7% :<%887%==7% :<%88=%9TT% <6%7U8%S87% <6%7UT%<7<%

Non Conforme  
Offre déséquilibrée  
Une bonne partie des 
items ont des prix 
unitaires très bas et 
irréalistes. 
A titre d’exemples   
-l’Item 1 : de la Direction 
Générale relatif à 
l’entretien d’un 
climatiseur est facturé à  
100 000 F CFA alors que 
le même item a été 
facturé à 2 000 FCFA 
pour  la DRO 
-Item 16 de la DG : 
300 000 F CFA pour la 
reprise de peinture de 
l’ensemble du bâtiment 
R+1 de la direction 
générale de 
l’ENSP comportant plus 
d’une vingtaine de 
bureaux ; 
-Item 23 de la DRO : 
désinfection de tous les 
bâtiments de la DRO à 
5 000 F CFA. 
-item 20 de la DRO : 
3 000 F CFA proposé 
pour fourniture et pose 
d’une grille (métallique) 
de protection de fenêtre   
-Item 17 DG prix unitaire 
dans le bordereau des 
prix unitaire en lettre 12 
005 et 12 500 en chiffre 

2&

"-,2:<& :7%76S%777% :7%76S%777%<T%:99%=77%<T%:99%=77% ::%9=7%867% ::%9=7%867% S7%U7<%6S7% S7%U7<%6S7%

Non Conforme : 
Offre déséquilibrée  
Une partie (plus de la 
moitié) des -items ont des 
prix unitaires très bas et 
irréalistes. 
A titre d’exemples   
-Item 16 de la DG : 
50 000 F CFA pour la 
reprise de peinture de 
l’ensemble du bâtiment 
R+1 de la direction 
générale de 
l’ENSP comportant plus 
d’une vingtaine de 
bureaux ; 
-Item 1 de la DRO : 
réparation de l’étanchéité 
des amphithéâtres de la 
DRO à 2 500 F CFA. 

2&
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-Item 11 de la DRO : 
fourniture et installation 
des brasseurs d’air à 5 
000 F CFA  
-item 20 de la DRO : 
5 000 F CFA proposé 
pour fourniture et pose 
d’une grille de protection 
de fenêtre   

E$(!&E,#"&
-$(;&

9%6=:%:=7%
% 9%6=:%:=7% <<%:TU%9=7%% <<%:TU%9=7% U%U8<%S=8% U%U8<%S=8% <T%:T7%6<S% <T%:T7%6<S%

  No    
Offre déséquilibrée  
Prix unitaires irréalistes :  
- Item 16 de la DG : 1 
950 F CFA proposé pour 
la reprise de peinture de 
l’ensemble du bâtiment 
R+1 de la direction 
générale de l’ENSP ; 
-item 24 de la DRO : 2 
700 F CFA proposé pour 
la réhabilitation du mûr 
endommagé de l’annexe 
de la DRO 

2&

F"E,&%)--)&-$(;& N% :S%:6T%S78%
% N% <S%6::%T89%

% :=%=:<%T6<% :=%=:<%T6<% <8%T<=%89:% <8%T<=%89:%

Non Conforme  
Offre déséquilibrée  
Prix unitaires irréalistes :  
-Item 16 de la DG :      9 
000 F CFA proposé pour 
la reprise de peinture de 
l’ensemble du bâtiment 
R+1 de la direction 
générale de l’ENSP ; 
-Item 24 de la DRO : 6 
300 F CFA proposé pour 
la réhabilitation du mûr 
endommagé de l’annexe 
de la DRO 
-Item 10  DR  Kaya : 7 
085 en chiffres et 7 
084,80 en lettre dans le 
bordereau des prix 
unitaires 
- Item 2 DR Ziniaré : 14 
170 en chiffres et 14 
169,60 en lettre dans le 
bordereau des prix 
unitaires 
- Item 5  DR  Ziniaré : 7 
085  en chiffres et 7 
084,80 en lettre dans le 
bordereau des prix 
unitaires 
-Item 7  DR  Ziniaré: 7 
085  en chiffres et 7 
084,80 en lettre dans le 
bordereau des prix 
unitaires 

2&

"#-& :6%<=9%777% :6%<=9%777%<S%U:S%777%<S%8:S%777% N% :T%9<6%667% N% <8%U9:%S67%

Conforme :  
-Item  24 DRO : quantité 
maximum 1 dans le DAO 

et 2 dans l'offre 

7GD&

"%5+)2-$(;& :7%:U9%U77% :7%:U9%U77%%<T%<7S%<77%%9%STS%7U9%% :<%7S6%87<%%:<%7S6%87<%%S7%U:U%88T%%<=%S=6%<:T%%

Non Conforme :  
Offre déséquilibrée :  
Une partie des items ont 
des prix unitaires très bas 
et irréalistes. 
A titre d’exemples   
-Item 2 de la DG : 700 F 
CFA pour la fourniture et 
la pose de serrure de 
qualité ; 
-Item 4 : changement de 
lampe complète double 
ampoule à 500 F CFA ; 
-Item 16 de la DG : 
50 000 F CFA pour la 
reprise de peinture de 

2&
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l’ensemble du bâtiment 
R+1 de la direction 
générale de 
l’ENSP comportant plus 
d’une vingtaine de 
bureaux ; 
-item 20 de la DRO : 
2 000 F CFA proposé 
pour fourniture et pose 
d’une grille de protection 
de fenêtre   

Pièces administratives 
non fournies 

5DCHIGJGKL&
$M)#$";;"&

+,%-8(6+8),%&
N$>+>&-$(;O&4&
5"%"($;&

+;"$%)%5&N5>+>&
-$(;O&

N% N% N% N% N% N% S7%T96%8<7% N%

Non conforme : 
La lettre de soumission  a 
fait ressortir un montant 
unique (pas de précision 
d’un montant minimum et 

maximum) 

2&

$LLD@PHLQ@DG&

"#-%+03,%@%
N%HK&JCKLQKL&#@K@JHJ%M0,$%4)-'$%&'%RHQLCDSG&J@TT@CKU&VGHW&AGKL&A@KRHQKLG2?H@L&J@TTG&N7X&/1Y&000O&ZDQKAU&+<$&[%%
N% HK& JCKLQKL& #@K@JHJ% 4034'$% 4)-'$% /0(+,#$'% &'% UG@SG& J@TT@CKU& ?H@L& AGKL& \@K]L2RHQLDG& J@TTG& RHQLDG& AGKL& RHQDQKLG&
N7^&Y/X&XX0O&ZDQKAU&+<$&[%%
%N%HK&JCKLQKL%#QW@JHJ%M0,$%4)-'$%&'%\@K]L2LDC@U&J@TT@CKU&UGIL&AGKL&LDG@SG&J@TTG&N/3&_73&000O&ZDQKAU&+<$&[&
N% HK& JCKLQKL& #QW@JHJ% 4034'$% 4)-'$% /0(+,#$'% &'% \@K]L2UGIL& J@TT@CKU& KGHZ& AGKL& RHQLDG2\@K]L2HK& J@TTG& LDC@U& AGKL&
RHQDQKLG&N/_&`Y7&3X0O&ZDQKAU&+<$&GL&)"'/%/0(('%&HJ)#%&K'-H/34#0*%JK)**H'%L3&BH4)#,'%<7<=>%

;,8&/&

"5";"+% 6%7S7%777% 6%9S7%777%% U%=<8%=77% U%=<8%=77%% % =%TUU%677% N% ::%<6<%6=7%

Non Conforme  
Offre jugée 

anormalement basse car 
la proposition financière 

n’est pas dans l’intervalle 
[11 663 180—15 779 

596] 

%

+?@A&!BACD& N% 6%=::%777%
% N% U%U97%777%

% =%S<<%U97% =%S<<%U97% ::%88T%677% ::%88T%677% Conforme 
 XGJG%

5>"><>+& S%6S7%S77%N% S%6S7%S77%%
U%U7<%==7%

N%
U%U7<%==7%

% N% 6%768%8=6% N% ::%T9=%77U% Conforme 
 7GD%

-,5"-"(&-$(;& S%69=%877%N% S%69=%877%%
:7%7T8%T=7%

N%
:7%7T8%T=7%

% N% 6%::S%:<T% N% ::%98U%9<8% Conforme 
 /GJG%

F"E,&%)--)&-$(;& N% S%=66%777%
% N% :7%=S8%777%

% 6%:9:%U<7% 6%:9:%U<7% :<%6SS%TT7% :<%6SS%TT7% Conforme 
 3GJG%

5DCHIGJGKL&
$M)#$";;"&

+,%-8(6+8),%&
N$>+>&-$(;O&4&
5"%"($;&

+;"$%)%5&N5>+>&
-$(;O&

N% N% N% N% N% N% :S%=6T%UU7% N%

Non conforme :  
La lettre de soumission  a 
fait ressortir un montant 
unique (pas de précision 
d’un montant minimum et 

maximum) 

N%

$LLD@PHLQ@DG&

5>"><>+&ICHD&a&&
NHK&JCKLQKL&#@K@JHJ%M0,$%4)-'$%&'%8DC@U&J@TT@CKU&RHQLDG&AGKL&LDGKLG&J@TTG&LDC@U&AGKLU&N3&X30&300O&ZDQKAU&+<$&&
2HK& JCKLQKL& #@K@JHJ% 4034'$% 4)-'$% /0(+,#$'$% &'% bHQLDG& J@TT@CKU& RHQDQKLG2UGIL& J@TTG& UGIL& AGKL& A@KRHQKLG2RHQLDG&
NX&0X_&_1XO&ZDQKAU&+<$&&
2HK&JCKLQKL&#QW@JHJ%M0,$%4)-'$%&'%%GHZ&J@TT@CKU&KGHZ&AGKL&VGHW&J@TTG&A@KR&AGKL&A@KRHQKLG&N`&`0/&110O&ZDQKAU&+<$&
2HK& JCKLQKL& #QW@JHJ% 4034'$% 4)-'$% /0(+,#$'$% &'%,KSG& J@TT@CKU& U@W& AGKL& RHQLDG2\@K]L2A@KR& J@TTG& KGHZ& N77&^Y1&00`O&
ZDQKAU&GL&+<$&GL&)"'/%/0(('%&HJ)#%&K'-H/34#0*%JK)**H'%L3&BH4)#,'%<7<=>&

;,8&3&

+?@A&!BACD% N% <%666%=77%
% N% 8%<S:%=77% <%996%=:7%% <%996%=:7% 9%=SS%:87%N% 9%=SS%:87% Conforme  

 7GD%

-,c,<&-$(;& S%7T6%=77%N% <%T<S%=77%%
T%=<7%=77%

N% =%=69%=77% N% S%7U=%8S7% N% T%=68%<S7%

Non Conforme : 
-item 2 KDG prix unitaire: 
18 000 en lettre et 180 
000 en chiffre dans le 
bordereau des prix 
unitaires 
-Item 18 KDG erreur de 
calcul du total minimum 
-La correction a entrainé 
une variation à la baisse 
de -1 146 960 soit un 
taux -14.9% 
-Offre jugée 
anormalement basse car 
la proposition financière 
n’est pas dans l’intervalle 

N%
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4108 - Mardi 01 avril 2025

 

 

[7 663 668—10 368 492] 
5DCHIGJGKL&
$M)#$";;"&
+,%-8(6+8),%&
N$>+>&-$(;O&4&
5"%"($;&
+;"$%)%5&&

N% N% U%UU7%8T=% N% N% N% U%UU7%8T=%N% N%

Non conforme :  
La lettre de soumission  a 
fait ressortir un montant 
unique (pas de précision 
d’un montant minimum et 

maximum) 

N%

$LLD@PHLQ@DG&

+?@A&!BACD%+03,%@%
N%HK&JCKLQKL&#@K@JHJ%M0,$%4)-'$%&'%!GHW&J@TT@CKU&RHQLDG&AGKL&RHQDQKLG2RHQLDG&J@TTG&A@KR&AGKLU&N/&XXX&100O&ZDQKAU&
+<$&
2& HK& JCKLQKL& #@K@JHJ% 4034'$% 4)-'$% /0(+,#$'$% &'%!GHW& J@TT@CKU& ?H@L& AGKL& RHQLDG2\@K]L2RHQLDG& J@TTG& A@KR& AGKL& V@W&
N/&YYX&170O&ZDQKAU&+<$&
2&HK&JCKLQKL&#QW@JHJ%M0,$%4)-'$%&'%-GIL&J@TT@CKU&VGHW&AGKL&LDGKLG&GL&HK&J@TTG&A@KR&AGKLU&N_&/37&100O&ZDQKAU&+<$&
2& HK& JCKLQKL& #QW@JHJ% 4034'$% 4)-'$% /0(+,#$'$% &'% EH@L& J@TT@CKU& A@KR& AGKL& LDGKLG2LDC@U& J@TTG& AGKL& UC@WQKLG2V@W&
NY&133&7_0O&ZDQKAU&+<$&GL&)"'/%/0(('%&HJ)#%&K'-H/34#0*%JK)**H'%L3&BH4)#,'%<7<=>&

;,8&X&

-"('(,+,#& N& <%6S8%=77%
% N& =%S67%777%

% <%98T%<=7& <%98T%<=7% T%S7:%<77& T%S7:%<77%

Non Conforme  
Offre jugée 
anormalement basse car 
la proposition financière 
n’est pas dans l’intervalle 
[6 341 327—8 579 442] 

N%

+,6;&'("-+,#& N& <%67<%=77%
% N& =%TS7%777%

% <%9S6%U=7& <%9S6%U=7%V% T%T6S%677& T%T6S%677% Conforme : 
 /GJG%

-,5"-"(&-$(;& :%9S:%=77%& :%9S:%=77% =%:=9%777%& =%:=9%777%% N& <%:T:%:87% N& T%79T%667%

Non Conforme : 
Offre jugée 
anormalement basse car 
la proposition financière 
n’est pas dans l’intervalle 
[6 341 327—8 579 442] 

N%

<$!$;&-"(M)+"&
-$(;&

<%989%777%%
&

<%989%777%
%

T%677%777%
&

T%677%777%
%

N%
& S%SUT%767% N%

& 8%==<%777% Conforme : 
 3GJG%

">:>)>(><& <%T=S%777%% <%<<9%=<7%% T%8S:%777% =%T=6%767%% N% <%T<U%T=6% N% T%T8:%8T8%

Conforme :  
Correction due à 

l’application du rabais de 
16%. 

7GD%

$LLD@PHLQ@DG&

">:>)>(><&+03,%@%%
N%HK&JCKLQKL&#@K@JHJ%M0,$%4)-'$%&'%!GHW&J@TT@CKU&VGHW&AGKL&\@K]L2?H@L&J@TTG&A@KR&AGKL&\@K]L&N/&//Y&1/0O&ZDQKAU&+<$&
N%HK&JCKLQKL&#@K@JHJ% 4034'$% 4)-'$%/0(+,#$'$%&'%!GHW&J@TT@CKU&U@W& AGKL& \@K]L2KGHZ&J@TTG& U@W&AGKL&A@KRHQKLG2RHQLDG&
N/&^/`&^1XO&ZDQKAU&+<$&
2&HK&JCKLQKL&#QW@JHJ%M0,$%4)-'$%&'%+@KR&J@TT@CKU&U@W&AGKL&A@KRHQKLG2RHQLDG&J@TTG&RHQDQKLG&N1&^1X&0X0O&ZDQKAU&+<$&
2&3*%(0*4)*4%O)-#(3(%4034'$%4)-'$%/0(+,#$'$%&'%-@W&J@TT@CKU&U@W&AGKL&UC@WQKLG&GL&CKSG&J@TTG&UGIL&AGKL&UC@WQKLG2UGIL&
N^&^_7&_^_O&ZDQKAU&+<$&GL&)"'/%/0(('%&HJ)#%&K'-H/34#0*%JK)**H'%L3&BH4)#,'%<7<=>&

;,8&1&

c>#>-& S%8:=%777%N& S%8:=%777%% ::%:7=%777&::%:7=%777%% 2& 6%S9S%877% N& :S%:7S%U77% Conforme :  <GJG%

"8$:;)--"#"%8&
%$8$#$&;6+)"%&

8%9S7%777%N%
&

8%9S7%777%
%

::%<U=%777%
&

::%<U=%777%
%

N%
& U%<SU%677% N%

& :S%S<9%:77% Conforme :  XGJG&

-"('(,+,#& N& =%S7=%777%
% N& :7%TT<%=77%

% T%<=U%U77& T%<=U%U77% :<%=9:%8=7& :<%=9:%8=7%

Non Conforme 
Offre jugée 

anormalement basse car 
la proposition financière 

n’est pas dans l’intervalle 
[12 738 414—17 234 

325] 

2&

F"E,&%)--)&-$(;& N& S%:8<%777%
% N& ::%<TU%777%

% S%86<%UT7& S%86<%UT7% :S%<U8%6<7& :S%<U8%6<7% Conforme :  7GD&

"#-& T%:S8%=77%N% T%:S8%=77%% :<%8<8%=77%:<%8<8%=77%% N% 8%<6<%<=7% N% :=%7:9%6=7% Conforme : 3GJG&

5DCHIGJGKL&
$M)#$";;"&
+,%-8(6+8),%&
N$>+>&-$(;O&4&
5"%"($;&
+;"$%)%5&N5>+>&
-$(;O&

N% N% N% N% N% N% :=%SUU%777% N%

Non conforme :  
La lettre de soumission  a 
fait ressortir un montant 
unique (pas de précision 
d’un montant minimum et 
maximum) 

2&

$LLD@PHLQ@DG&

F"E,&%)--)&-$(;%+03,%%3*%@%
N%HK&JCKLQKL&#@K@JHJ%M0,$%4)-'$%&'%8DC@U&J@TT@CKU&AGKL&UC@WQKLG2VCHSG&J@TTG&N3&7_/&000O&ZDQKAU&+<$&
N%HK&JCKLQKL&#@K@JHJ% 4034'$% 4)-'$% /0(+,#$'$% &'%8DC@U&J@TT@CKU& UGIL& AGKL& RHQDQKLG2VGHW&J@TTG& KGHZ& AGKL& UC@WQKLG&
N3&_X/&`^0O&ZDQKAU&+<$&
2&HK&JCKLQKL&#QW@JHJ%M0,$%4)-'$%&'%,KSG&J@TT@CKU&VGHW&AGKL&UC@WQKLG2KGHZ&J@TTG&N77&/^`&000O&ZDQKAU&+<$&
2&HK&JCKLQKL&#QW@JHJ& 4034'$% 4)-'$%/0(+,#$'$% &'%8DG@SG&J@TT@CKU&VGHW&AGKL&RHQLDG2\@K]L2V@W2UGIL&J@TTG&RHQLDG& AGKL&
\@K]L&N73&/`_&X/0O&ZDQKAU&+<$&GL&)"'/%/0(('%&HJ)#%&K'-H/34#0*%JK)**H'%L3&BH4)#,'%<7<=>&
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!"##$%&'!(')*'+,&#')-).'#/012%#%',3%1$4' ' '
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]\'

Z-''
&"'
D>+,'

a)8#+,,+)%%$+="'
7)%*$%*'>8'\b'_\3' 7)%*$%*';<$>8;'\b'_\3'

_)##"%*$+=",'0J5,"=<$*+)%,'FMc3' MM_' FMc3' MM_'
d)*'L/`b/'U'M=$<$8@'&A$#;%$4"#"%*'&"'>$'D+,*"'Z$,,)5&)Y])%&+)4E+%'&8'DC'.e...'$8'DC'/eB2.'f'd)%48"8='*)*$>"'g'/OB2.'C#'

"#! $%&'()(!*+,-./012+!
34,565!7$8*8/83!$9:;<! =>!?@>!>A?! >@!>=?!AB>! =@!##>!>A?! C#!??C!@B>!

D%EF%:GH!
/:%I%J(!I%K:!&H!;%)!
+::HK:!JK:!;H!/:'L!?"A!M!I:'L!KE')9':H!HE!;H)):H!="!
"""!9K!;'HK!NH!B"!"""!N9EJ!;H!NHO'JP!J%')!KEH!I;KJ.
O9;KH!NH!#!>@A!=""!Q!DQ4!RRD!!

"B!
+E):HI:'JH!NH!D%EJ):K&)'%E!S!
TU)'GHE)J!H)!NV4JJ'J)9E&H!
RH&WE'XKH!7+D4R<!

#"=!?>@!
Y?"!

#B?!>=A!
>?#!

#"=!?>@!
Y?"! #B?!>=A!>?#!D%EF%:GH!Z!;V9E9;[JH!I:(;'G'E9':H!

"A!

1E)H:E9)'%E9;!D%EJ%:)'KG!
TU)'GHE)!R:9O9KL!/K\;'&J!H)!
+)KNHJ!7T4R1D.R/+<!$9:;!]!
/:HJ)'^H!_K;)'!$H:O'&HJ!7/_$<!
$9:;!

C@!"C@!YY@! #"?!#B?!??"! C@!"C@!YY@! #"?!#B?!??"!D%EF%:GH!!

"?! +`4_!$9:;! #"C!>=@!
?@"!

#BC!AYC!
##=!

#"C!>=@!
?@"! #BC!AYC!##=!D%EF%:GH!Z!;V9E9;[JH!I:(;'G'E9':H!

"C! $TRB1!$9:;! ##A!Y>C!
=A"!

#AA!@"Y!
>CA!

##B!@?B!
"A"! #AA!BCA!A@?!

D%EF%:GH!Z!;V9E9;[JH!I:(;'G'E9':H!
/:'L!#"B!M!+::HK:!NH!XK9E)')(!-45!a!#8@?!&%E):H!
#8""!N9EJ!;H!NHO'JP!J%')!KEH!I;KJ.O9;KH!NH!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
#!#B#!"""!DQ4!RRD!
/:'L!Y#"!M!/:'L!KE')9':H!HE!;H)):H!?"!"""!&%E):H!!!!!!!!!!!!!!!!!
C"!"""!N9EJ!;H!NHO'JP!J%')!KEH!G%'EJ.O9;KH!NH!!!!!!!!!!!!!!!!!!
#!>YB!ACC!Q!DQ4!RRD!

"@! 6:%KIH!69E.bHE^:H!$9:;!76868b!
$9:;<!

#"B!?#=!
"C?!

#B"!@=C!
@C"!

#"B!?#=!
=C?! #B"!@=@!=CC!

D%EF%:GH!Z!;V9E9;[JH!I:(;'G'E9':H!
/:'L!A"#!M!+::HK:!NH!XK9E)')(!-45!a!#=#8B"!&%E):H!
#=#8#"!N9EJ!;H!NHO'JP!J%')!KEH!I;KJ.O9;KH!NH!>"C!Q!
DQ4!RRD!

#"! T9JEHH:H!D%GGH:&H!
1E)H:E9)'%E9;!7TD1<!$9:;! >A!BY#!"""! C=!YBY!AC"! >A!BY#!"""! C=!YBY!AC"! D%EF%:GH!!

#Y! +R4Tb1$$+_+,R!
*+,-`00,1! ?=!#=>!C>"! ==!B>C!"C>! ?=!#=>!C>"! ==!B>C!"C>!

,%E!&%EF%:GH!
DW'FF:H!NV9FF9':HJ!G%[HE!NHJ!"A!NH:E'c:HJ!9EE(HJ!
NH!#"?!?AA!>CY!QDQ4!'EF(:'HK:!9K!&W'FF:H!NV9FF9':HJ!
NHG9EN(!NH!##"!"""!"""!QDQ4!

4)):'\K)9':H!NK!;%)!+#C8#!M!a)(+;*;'hLZ!YQSGTL'i3ZJ6J'IabhbQbi'a$=>KO!I%K:!KE!G%E)9E)!NH!J%'L9E)H.EHKF!G';;'%EJ!&HE)!N'L.JHI)!G';;H!JHI)!
&HE)!):HE)H.&'EX!INB'//X'X92K':=$%(,'_\3'FMc3P!J%')!XK9):H.O'E^).KE!G';;'%EJ!&'EX!&HE)!&'EXK9E)H.WK')!G';;H!EHKF!&HE)!O'E^).JHI)!I`/'22`'B1XK'
:=$%(,'_\3!MM_!H)!KE!N(;9'!NVHL(&K)'%E!NH!XK9):H.O'E^).N'L!7B.<!d%K:J8!
d)*'L/`b1'U'M=$<$8@'&A$#;%$4"#"%*'&"'>$'D+,*"'Z$,,)5&)Y])%&+)4E+%'&8'DC'/eB2.'$8'DC'9e212'"*'5="*">>"'_aQa'IDC'.e...'$8'DC'.e/X/K'

f'd)%48"8='*)*$>"'g'/OXWN'C#'

"A!

1E)H:E9)'%E9;!D%EJ%:)'KG!
TU)'GHE)!R:9O9KL!/K\;'&J!H)!
+)KNHJ!7T4R1D.R/+<!$9:;!]!
/:HJ)'^H!_K;)'!$H:O'&HJ!7/_$<!
$9:;!

Y#!Y="!BC"! YC!@BA!#A"! Y#!Y=A!BC"! YC!@B=!=>"!

D%EF%:GH!
/:'L!#"B!M!+::HK:!NH!&9;&K;P!G%E)9E)!NK!NHO'J!a!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
#!A"@!?""P!G%E)9E)!&%::'^(!a!#!A#B!?""P!J%')!KEH!
I;KJ.O9;KH!NH!A!?Y"!Q!DQ4!RRD!

"Y! +E):HI:'JH!T(:(!$(:9IW'E!H)!Q';J!
7+8T+824Q<! #C!=A?!>Y"! B#!@@"!#>A! BA!>BA!YB?! B>!@@A!=Y#!

D%EF%:GH!
/:%I%J(!9K!;%)!+BA8B!JK:!;9!\9JH!NH!;9!
&%G\'E9'J%E!9O9E)9^HKJH!I%K:!;H!_5!
$%KJ!)%)9;!#""!M!H::HK:!NH!J%GG9)'%E!7G%E)9E)!
N9EJ!;H!NHO'J!a!>#C!>?"P!&%::H&)'%E!a!#!Y=C!>?"<P!
J%')!KEH!I;KJ.O9;KH!NH!CC?!"""!Q!DQ4!RRD!
$%KJ!)%)9;!B""!M!H::HK:!NH!J%GG9)'%E!7G%E)9E)!
N9EJ!;H!NHO'J!a!AC"!>""P!&%::H&)'%E!a!>C?!>""<P!
J%')!KEH!I;KJ.O9;KH!NH!Y>>!@""!Q!DQ4!RRD!
$%KJ!)%)9;!A""!M!H::HK:!NH!J%GG9)'%E!7G%E)9E)!
N9EJ!;H!NHO'J!a!?!@#C!?""P!&%::H&)'%E!a!C!C@B!#""<P!
J%')!KEH!I;KJ.O9;KH!NH!A!?"C!CYC!Q!DQ4!RRD!
$%KJ!)%)9;!Y""!M!H::HK:!NH!J%GG9)'%E!7G%E)9E)!
N9EJ!;H!NHO'J!a!>!CAC!>@"P!&%::H&)'%E!a!C!>@>!C>?<P!
J%')!KEH!I;KJ.O9;KH!NH!#!#A#!>B"!Q!DQ4!RRD!
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#"!=B"!Q!DQ4!RRD!
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!"##$%&'!(')*'+,&#')-).'#/012%#%',3%1$4' ' '
!

A=B!Q!DQ4!RRD!
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NOTE DE SYNTHÈSE DE L’APPEL D’OFFRES OUVERT N° 2024/024/CNSS/DSI/SM POUR LA POURSUITE DE LA MISE EN ŒUVRE DU 
SYSTÈME D'ARCHIVAGE ÉLECTRONIQUE, PHASE 3 - NUMÉRISER LES DOSSIERS EMPLOYEURS  

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE DU BURKINA 
APPEL D’OFFRES OUVERT N° 2024/024/CNSS/DSI/SM POUR LA POURSUITE DE LA MISE EN ŒUVRE DU SYSTÈME D'ARCHIVAGE 
ÉLECTRONIQUE, PHASE 3 - NUMÉRISER LES DOSSIERS EMPLOYEURS ; Lot unique.  Date de publication : Lundi 23 décembre 2024 ; 
N° de la Revue : n° 4037 ; Nombre de plis reçus : 01 ; Date d’ouverture : Mardi 21 janvier 2025 ; Date délibération : Mercredi 26 février 2025. 

Montant initial Montant    corrigé Rang 
Soumissionnaire Hors Taxes Toutes taxes 

comprises Hors Taxes Toutes taxes 
comprises  Observations 

Groupement TELIA Informatique – 
Maarch 146 100 000 172 398 000 146 100 000 172 398 000 1er Offre conforme 

Attributaire : Groupement TELIA Informatique – Maarch pour un montant de cent quarante-six millions cent mille (146 100 000) F CFA HT soit 
cent soixante-douze millions trois cent quatre-vingt-dix-huit F CFA TTC 
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DOSSIER DU 26 MARS 2025 SYNTHESE RCOS   
 

REGION DU CENTRE-OUEST 
Demande de prix N° 2025-01/RCOS/CR/SG/PRM pour des travaux de construction de salles de classe au profit du Conseil régional du Centre-

Ouest ; FINANCEMENT : Budget du Conseil régional (FMDL), gestion 2025 ; 
Date de publication : Quotidien des marchés publics N° 4084 – Mercredi 26 février 2025 

Date de dépouillement, d’analyse et de délibération : 07 mars 2025 
Lot 1 : nombre de soumissionnaires : 08 
Lot 1 : nombre de soumissionnaires : 06 
Lot 1 : nombre de soumissionnaires : 05 
Lot 1 : nombre de soumissionnaires : 08 

Convocation de la commission d’attribution n°2025-01/RCOS/CR/SG/PRM du 05 mars 2025 
 

Classement des soumissionnaires 
Lot 1 : Construction de deux (02) salles de classe + magasin + bureau à l'école primaire de Diao dans la commune de Bakata 

Montant lu en FCFA Montant corrigé Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 

TIMB-NOOMA - 16 700 001 14 152 543 16 700 001 1er Conforme 
E.P.Y.W 15 725 983 - 15 725 983 18 556 660 5ème Conforme 
W.T.Y 14 907 030 - 14 907 030 17 590 295 4ème Conforme 
AL-BTP 14 592 330 - 14 592 330 17 218 949 3ème Conforme 
BAT PRO SERVICE 14 400 089 - 14 400 089 16 992 105 2ème Conforme 

TOUDA SOMDE SERVICE 14 195 744 - 13 373 428 15 780 645 

Offre 
anormalement 
basse (OAB) 
Non classé 

Non conforme 
 

Bordereau des prix Item IV.4: 
Différence entre le montant en 
lettre et celui en chiffre : 
65 000 en lettre et 165 000 en 
chiffre ; 
Devis Item II: Erreur de 
sommation : 3 575 280 au lieu 
de 4 297 596 ; 
Plan Assurance qualité non 
fourni ; 
 
Méthode de réalisation d’un 
magasin proposé en lieu et 
place de méthode de 
réalisation de salle de classes 

MITIBWAOGA BTP - 18 186 821 16 179 760 19 092 117 6ème 
 

Conforme 
Devis : Erreur de sommation 
du total TTC : 19 092 117 au 
lieu de 18 186 821  

SOGEBA TP - 16 750 956 14 195 725 16 750 956 Non classé 
Non conforme 

Pièces administratives non 
fournies dans le délai imparti 

Attributaire TIMB-NOOMA pour un montant de Seize millions sept cent mille un (16 700 001) francs CFA TTC avec un délai 
de d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours et un délai de validité de soixante (60) jours. 

Lot 2 : Normalisation des écoles dans la province de la Sissili/Construction de trois (03) salles de classe à Loum dans la commune de 
Boura 

NB : Lors de l’analyse des offres financières, la commission d’attribution des marchés a constaté une erreur sur le nombre de fenêtres 
notamment à l’item VII.2 dans les devis des lots 2 ; 3 et 4 de la demande de prix. Il s’agit de 15 fenêtres au lieu de 21 comme contenu dans les 

devis. A cet effet, la commission a convenu de déduire le montant correspondant au surplus des six (06) fenêtres sur chacune des offres des lots 
concernés. 

Montant lu en FCFA Montant corrigé Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 

E.P.Y.W 19 169 988 - 18 930 507 22 337 998 5ème Conforme 

EZO WK.F - 20 513 391 17 524 230 20 678 591 1er 
 

Conforme 
Bordereau des prix  Item I.1 : 
Différence entre le montant en 
lettre et celui en chiffre : 650 
000 au lieu de 150 000 

BAT PRO SERVICE 17 931 364 - 17 631 364 20 805 010 2ème Conforme 

TOUDA SOMDE SERVICE 18 366 605 - 17 856 605 21 070 794 3ème 

Conforme 
Bordereau des prix  Item VI.5 
: Différence entre le montant 
en lettre et celui en chiffre : 20 
000 au lieu de 100 000 donc 
le total HTVA devient 17 856 
605 au lieu de  18 366 605 

MITIBWAOGA BTP - 22 623 319 18 749 697 22 124 642 4ème Conforme 

SOGEBA-TP - 19 996 160 16 750 898 19 766 060 OAB 
Non classé 

Non conforme 
Pièces administratives non 

fournies dans le délai imparti 

Attributaire 
EZO WK.F pour un montant de Vingt millions six cent soixante-dix-huit mille cinq cent quatre-vingt-onze 
(20 678 591) francs CFA  TTC avec un délai de d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours et un délai de validité de 
soixante (60) jours 
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Lot 3 : Construction de trois (03) salles de classe au lycée départemental de Bingo 
NB : Lors de l’analyse des offres financières, la commission d’attribution des marchés a constaté une erreur sur le nombre de fenêtres 

notamment à l’item VII.2 dans les devis des lots 2 ; 3 et 4 de la demande de prix. Il s’agit de 15 fenêtres au lieu de 21 comme contenu dans les 
devis. A cet effet, la commission a convenu de déduire le montant correspondant au surplus des six (06) fenêtres sur chacune des offres des lots 

concernés. 
Montant lu en FCFA Montant corrigé Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 

W.T.Y 17 778 440 - 47 553 340 56 112 941 Hors enveloppe 
 

Non conforme 
Bordereau des prix  Item I.1 : 
Absence de prix unitaire en 
lettre ; le prix en chiffre est de 
100 000F ; 
Bordereau des prix  Item I.2 : 
Différence entre le prix 
unitaire en lettre et celui en 
chiffre : 100 000 au lieu de 
500 F ; 
Bordereau des prix  Item I.3 : 
Différence entre le  prix 
unitaire en lettre et celui en 
chiffre : 500 au lieu de 25 000 
F ; 
Bordereau des prix  Item I.4 : 
Différence entre le prix 
unitaire en lettre et celui en 
chiffre : 25 000 au lieu de 
3 000 F  
Le montant total 
HTVA devient 47 553 340 au 
lieu de17 778 440 

SAID MONDE SERVICE 19 079 000 - 18 199 000 21 474 820 3ème 
 

Conforme 
Bordereau des prix  Item I.3 : 
Différence entre le montant en 
lettre et celui en chiffre : 
400 160 au lieu de 410 160 ; 
Bordereau des prix  Item 
IV.1 : Différence entre le 
montant en lettre et celui en 
chiffre : 50 000 au lieu de 
500 000 F ; 
Le montant total devient 
18 199 000 au lieu de 
19 079 000 F 

AL-BTP 18 480 000 - 18 000 000 21 240 000 1er Conforme 

EZO WKF - 21 304 115 17 694 335 20 879 315 OAB 
Non classé Non conforme 

MITIBWAOGA BTP - 21 723 404 18 019 664 21 263 203 2ème Conforme 

Attributaire AL- BTP pour un montant de Dix-huit millions (18 000 000) francs CFA HTVA  avec un délai de d’exécution de 
quatre-vingt-dix (90) jours et un délai de validité de soixante (60) jours 

Lot 4 : Construction de trois (03) salles de classe au CEG de Zingdegin 
NB : Lors de l’analyse des offres financières, la commission d’attribution des marchés a constaté une erreur sur le nombre de fenêtres 
notamment à l’item VII.2 dans les devis des lots 2 ; 3 et 4 de la demande de prix. Il s’agit de 15 fenêtres au lieu de 21 comme contenu dans les 
devis. A cet effet, la commission a convenu de déduire le montant correspondant au surplus des six (06) fenêtres sur chacune des offres des lots 
concernés. 

Montant lu en FCFA Montant corrigé Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 

TIMB-NOOMA - 22 800 000 18 962 034 22 375 200 6ème Conforme 
SGCBF 18 651 010 - 18 201 010 21 477 192 4ème Conforme 

SAID MONDE SERVICE 18 848 840 - 17 478 840 20 625 031 OAB 
Non classé Non conforme 

AL-BTP 18 480 000 - 18 480 000 21 240 000 3ème Conforme 
EZO WKF - 21 574 076 17 923 115 21 149 276 2ème  Conforme 
ETS KOUKA VICTOR 18 724 138 - 18 364 138 21 669 683 5ème Conforme 

FCRD 17 606 745 - 15 988 620 18 866 572 OAB 
Non classé 

Non conforme 
Devis Item III : erreur de 
sommation : 4 444 015 au lieu 
de 5 552 140 

MITIBWAOGA BTP - 21 749 010 17 906 364 21 129 510 1er  

Conforme 
Bordereau des prix  Item I.3 : 
Différence entre le montant en 
lettre et celui en chiffre : 
25 000 au lieu de 250 000 

Attributaire 
MITIBWAOGA- BTP pour un montant de Vingt et un millions cent vingt-neuf mille cinq cent dix (21 129 510) 
francs CFA  TTC avec un délai de d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours et un délai de validité de soixante (60) 
jours 
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 26 à 37

* Marchés de Travaux P. 38

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 39

Avis de demande de prix 

N°2025-006f/LONAB/DG/DPS/DMA 

Financement : -Budget LONAB exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, exercice 2025, de la Loterie Nationale Burkinabè
(LONAB).

1. La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) dont l’identification
complète est précisée aux données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
licence Microsoft (WINDOWS) au profit de la LONAB tels que décrits
dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. 

La prestation est constituée en lot unique : acquisition de
licence Microsoft (WINDOWS) au profit de la LONAB.

Le budget prévisionnel est de : 40 000 000 FCFA TTC.

3. Le délai de validité est l’année budgétaire 2025 et le délai de
livraison est de quinze (15) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés et des
Approvisionnements (DMA), 3ème étage porte 302 du nouveau bâti-
ment de 8 heures à 15 heures 30 GMT. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des

Marchés et des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nou-
veau bâtiment de 8 heures à 15 heures 30 GMT et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA pour ce lot unique pour les lots 3 et 4 à la caisse sise à la
Direction des Finances et de la Comptabilité -1er étage - porte 102 du
nouveau bâtiment. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cent
quarante (1 140 000) F CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse : Siège de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), 436 –
Rue du grand marché, 01 BP 68 Ouagadougou 01, Service courrier, 1er
étage, porte 105 – Ancien bâtiment, avant le mardi 08 avril 2025 à 09

heures 00 minute GMT. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés et des Approvisionnements, 

Président de la CAM/LONAB

Siméon OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

LOTERIE NATIONALE BURKINABE

ACQUISITION DE LICENCE MICROSOFT (WINDOWS) AU PROFIT DE LA LONAB
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Avis de demande de prix (à commandes)

N°2025-007f/LONAB/DG/DPS/DMA

Financement : Budget LONAB Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 de la Loterie Nationale Burkinabè
(LONAB).

1. La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet les services d’entretien et de réparation des groupes climatiseurs au profit de la LONAB
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La demande de prix est constituée de quatre (04) lots comme suit :
 Lot 1 : Service d'entretien et réparation des climatiseurs au profit de la LONAB Siège ;
 Lot 2 : Service d'entretien et réparation des climatiseurs des agences de la Direction Régionale du Centre (DRC) ;
 Lot 3 : Service d'entretien et réparation des climatiseurs au profit de la Direction Régionale de l’Ouest (DRO) ; 
 Lot 4 : Services d'entretien et réparation des climatiseurs des agences de la Direction Régionale de l’Est (DRE). 

3 .Le budget prévisionnel est de : 
Lots Montant maximum
Lot 1 11 000 000 F CFA TTC
Lot 2 4 000 000 F CFA TTC
Lot 3 5 000 000 F CFA TTC
Lot 4 3 500 000 F CFA TTC

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chaque commande.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés et des Approvisionnements (DMA), 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures
à 15 heures 30 GMT. 

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
et des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15 heures 30 GMT et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des lots 1 et 3 et de dix mille (10 000 ) francs CFA pour les lots 2 et 4 à la caisse
sise à la Direction des Finances et de la Comptabilité -1èr étage - porte 102 du nouveau bâtiment. 

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) francs CFA pour le lot 1, de cent vingt mille (120 000)  francs CFA
pour le lot 2,de  cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour le lot 3 et de cent mille (100 000) francs CFA pour le lot 4 devront parvenir ou être
remises à l’adresse :  Siège de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), 436 – Rue du grand marché, 01 BP 68 Ouagadougou 01, Service cour-
rier, 1er étage, porte 105 – Ancien bâtiment, avant le mardi 08 avril 2025 à 09 heures 00 minute GMT. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés et des Approvisionnements,

Président de la CAM/LONAB

Siméon OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

LOTERIE NATIONALE BURKINABE            

Services d’entretien et de réparation des climatiseurs au profit de la LONAB
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ACQUISITION DE SYSTEMES DE SECURITE 

INFORMATIQUES AU PROFIT DE LA LONAB

Acquisition d’imprimés et registres au profit

de la CARFO BIS (contrat à commande) en

lot unique

LOTERIE NATIONALE BURKINABE  
CAISSE AUTONOME DE RETRAITE 

DES FONCTIONNAIRES

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N°2025-005f/LONAB/DG/DPS/DMA  POUR

Financement : -Budget LONAB exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, exercice 2025, de la Loterie Nationale Burkinabè
(LONAB).

1. La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) dont l’identification
complète est précisée aux données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
systèmes de sécurité informatiques au profit de la LONAB tels que décrits
dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont constituées en deux (02) lots : 
- Lot 1 : Système d'alerte permettant de notifier un accès non autorisé ou

une modification de configuration qui a été effectuée au profit de
la LONAB ;

- Lot 2 : Système de sauvegarde et de restauration des données au prof-
it de la LONAB.

Le budget prévisionnel est de :- Lot 1 : 85 000 000 FCFA TTC ; -
Lot 2 : 10 000 000 FCFA TTC

3. Le délai de validité est l’année budgétaire 2025 et le délai d’exé-
cution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés et des
Approvisionnements (DMA), 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment
de 8 heures à 15 heures 30 GMT. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
et des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment
de 8 heures à 15 heures 30 GMT et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 1, et
vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 2 à la caisse sise à la Direction
des Finances et de la Comptabilité -1er  étage - porte 102 du nouveau
bâtiment. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : 
- Lot 1 : deux millions (2 000 000) FCFA ;
- Lot 2 : trois cent mille (300 000) FCFA
devront parvenir ou être remises à l’adresse : Siège de la Loterie
Nationale Burki-nabè (LONAB), 436 – Rue du grand marché, 01 BP 68
Ouagadougou 01, Service courrier, 1er étage, porte 105 – Ancien bâti-
ment, avant le mardi 08 avril 2025 à 09 heures 00 minute GMT.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en pré-sence des candidats
qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés et des Approvisionnements, 

Président de la CAM/LONAB

Siméon OUEDRAOGO

Avis de demande de prix 

N° :2025-008/CARFO/DG/DMP

Financement : Budget CARFO 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2025 de la CARFO, publié sur son site
web www.carfo.org.
Budget prévisionnel : 25 800 000 F CFA en lot unique.

1. la CARFO dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’imprimés et registres
au profit de la CARFO en lot unique tel que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (préciser le type d’agrément le
cas échéant) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et qu’elles soient en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.
L’acquisition est constituée d’un lot unique.
Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 1 an pour le con-
trat et-vingt-un (21) jours maximums pour chaque ordre de commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics
(DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37
69 85 à 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction financière
et comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot au siège de la
CARFO à OUAGA 2000. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respons-
able de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant  de sept
cent soixante-quatorze mille francs CFA  (774 000) francs CFA devront
parvenir ou être remises dans les bureaux de la Direction des marchés
publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone
25 37 69 85 à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur l’avenue
Sembene Ousmane à Ouaga 2000, avant le mardi 08 avril 2025 à 09

heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite le même jour à partir de
9heures 30 minutes TU en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Directrice des Marchés Publics 

(Personne Responsable des Marchés)

L. Sandrine BAYALA/BAMBARA
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Acquisition de consommables de sondage

au profit du BUMIGEB

Acquisition, installation, configuration et

mise en service de switches au profit de la

SONABHY

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE 

DU BURKINA 

SOCIETE NATIONALE BURKINABE 

D’HYDROCARBURES 

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commandes 

n°2025-06/BUMIGEB/DG/PRM du 20/03/2025.

Financement : Budget BUMIGEB 2025

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2025, du Bureau des Mines et
de la Géologie du Burkina (BUMIGEB).

2. Le BUMIGEB dont l’identification complète est précisée aux
données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de consommables de
sondage au profit du BUMIGEB tels que décrits dans les données par-
ticulières de la demande de prix.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions concernent les consommables de sondage au profit du
BUMIGEB.
Le budget prévisionnel global est de quatre-vingt huit millions cinq cent
mille   (88 500 000) FCFA TTC.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours par commande. 

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à la Salle de documentation du BUMIGEB, Adresse :
572, Avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’Echangeur de l’Est, Ville :
Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél :
25364802 / 90.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Salle de documen-
tation du BUMIGEB, Adresse : 572, Avenue Bendogo, 28.668, sortie de
l’Echangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601
Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90 et moyennant le paiement d’un
montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA.

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux mil-
lions (2 000 000) francs CFA, devront être remises à l’adresse secrétari-
at de la Direction  Générale du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue
Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou,
Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90 avant
le mardi 08 avril 2025 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés,                                                                      

Mikaël ZONON

Avis de demande de prix 

N°2025-011/MICA/SONABHY du 06 février 2025

Financement : Budget SONABHY, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, exercice 2025 de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition, installation, configura-
tion et mise en service de switches au profit de la SONABHY tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés disposant d’un agrément de type
D5 en informatique pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique : l’acquisition, installa-
tion, configuration et mise en service de switches au profit de la SON-
ABHY  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix
(90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP
4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25
43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au ven-
dredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte A111.

5 . Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au
siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50
000) F CFA à la caisse de la SONABHY, porte A016. 

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million deux cent
mille (1 200 000) F CFA devront parvenir ou être remises au secrétari-
at DMP, 1er étage, bâtiment A, porte A111 01 BP 4394 – Ouagadougou
- Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de
la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le
mardi 08 avril 2025 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : le budget prévisionnel est de soixante millions (60 000 000) F
CFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics

K S Yannick BASSOLE
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Avis de Demande de Prix 
N°2025-003/MEEA/SG/ANEVE/DG/PRM du 24/03/2025 

Financement : BUDGET ANEVE, Exercice 2025  

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de l’Agence Nationale des
Evaluations Environnementales.

1. L’Agence Nationale des Evaluations Environnementales dont l’identification complète est précisée aux Données particulières du dossier
de Demande de Prix lance une Demande de Prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau au profit de l’Agence Nationale des
Evaluations Environnementales tels que décrits dans les Données Particulières de la Demande de Prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions sont constituées en en deux (02) lots avec un budget prévi-
sionnel en toutes taxes comprises de vingt-quatre millions trois cent soixante-onze mille quatre cent vingt-cinq (24 371 425) de francs CFA et répar-
tis comme suit:
-Lot 1 : acquisition de fournitures de bureau au profit de l’Agence Nationale des Evaluations Environnementales 

pour un montant prévisionnel en toutes taxes comprises de quinze millions (15 000 000) de francs CFA ;
-Lot 2 : acquisition de fournitures de bureau au profit de l’Antenne Régionale de l’Ouest pour un montant prévisionnel en toutes taxes comprises

de neuf millions trois cent soixante-onze mille quatre cent vingt-cinq (9 371 425) francs CFA 

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2025 et vingt et un (21) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de Demande de
Prix au secrétariat de la Direction Générale de l’Agence  Nationale des Évaluations Environnementales située sur la route de Pô sur la RN 5, à
200 m de la Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er étage ; Ville : Ouagadougou ; Boîte postale : Code postal : 03 BP 7044 Ouagadougou 03 ;
Pays : Burkina Faso ; Numéro de téléphone : (226) 25 41 10 68 ; Numéro de télécopie : Néant. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de l’appel d’offres au secrétariat de la Direction
Générale de l’Agence  Nationale des Évaluations Environnementales situé sur la route de Pô sur la RN 5, à 200 m de la Station Shell: Secrétariat
ANEVE au 1er étage ; Ville : Ouagadougou ; Boîte postale : Code postal : 03 BP 7044 Ouagadougou 03 ; Pays : Burkina Faso ; Numéro de télé-
phone : (226) 25 41 10 68 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des lots 1et 2
auprès de l’Agence Comptable de l’Agence Nationale des Évaluations Environnementales située sur la route de Pô sur la RN 5, à 200 m de la
Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er étage ; Numéro de téléphone : (226) 25 41 10 68 . 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de Demande de Prix et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- trois cent soixante-quinze mille (375 000) francs CFA pour le lot 1 et 
- deux cent trente-cinq mille (235 000) francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction Générale de l’Agence
Nationale des Évaluations Environnementales situé sur la route de Pô sur la RN 5, à 200 m de la Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er étage;
Numéro de téléphone : (226) 25 41 10 68, avant le lundi 07 avril 2025 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés 

Président de la CAM

Harouna SERDEBEOGO

Fournitures et Services courants

AGENCE NATIONALE DES EVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES

Acquisition de fournitures de bureau
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Avis de Demande de Prix 
N°2025-004/MEEA/SG/ANEVE/DG/PRM du 24/03/2025 

Financement : BUDGET ANEVE, Exercice 2025 

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de l’Agence Nationale des
Evaluations Environnementales.

1. L’Agence Nationale des Evaluations Environnementales dont l’identification complète est précisée aux Données particulières du dossier
de Demande de Prix lance une Demande de Prix ayant pour objet l’acquisition de consommables informatiques au profit de l’Agence Nationale
des Evaluations Environnementales tels que décrits dans les Données Particulières de la Demande de Prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions sont constituées en en deux (02) lots avec un budget prévi-
sionnel en toutes taxes comprises de quatorze millions deux cent mille cent vingt (14 200 120) francs CFA et répartis comme suit:
-Lot 1 : acquisition de de consommables informatiques au profit de l’Agence Nationale des Evaluations Environnementales pour un montant prévi-
sionnel en toutes taxes comprises de neuf millions cinq cent mille (9 500 000) francs ;
-Lot 2 : acquisition de de consommables informatiques au profit de l’Antenne Régionale de l’Ouest pour un montant prévisionnel en toutes taxes
comprises de  quatre millions sept cent mille cent vingt (4 700 120) francs ;

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2025 et vingt et un (21) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de Demande de
Prix au secrétariat de la Direction Générale de l’Agence  Nationale des Évaluations Environnementales située sur la route de Pô sur la RN 5, à
200 m de la Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er étage ; Ville : Ouagadougou ; Boîte postale : Code postal : 03 BP 7044 Ouagadougou 03 ;
Pays : Burkina Faso ; Numéro de téléphone : (226) 25 41 10 68 ; Numéro de télécopie : Néant. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de l’appel d’offres au secrétariat de la Direction
Générale de l’Agence  Nationale des Évaluations Environnementales situé sur la route de Pô sur la RN 5, à 200 m de la Station Shell: Secrétariat
ANEVE au 1er étage ; Ville : Ouagadougou ; Boîte postale : Code postal : 03 BP 7044 Ouagadougou 03 ; Pays : Burkina Faso ; Numéro de télé-
phone : (226) 25 41 10 68 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot auprès de
l’Agence Comptable de l’Agence Nationale des Évaluations Environnementales située sur la route de Pô sur la RN 5, à 200 m de la Station Shell:
Secrétariat ANEVE au 1er étage ; Numéro de téléphone : (226) 25 41 10 68 . 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de Demande de Prix et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA pour le lot 1 et 
- cent vingt-cinq mille (125 000) francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction Générale de l’Agence
Nationale des Évaluations Environnementales situé sur la route de Pô sur la RN 5, à 200 m de la Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er étage;
Numéro de téléphone : (226) 25 41 10 68, avant le lundi 07 avril 2025 à 09 heures 00 TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés 

Président de la CAM

Harouna SERDEBEOGO

Fournitures et Services courants

AGENCE NATIONALE DES EVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES

Acquisition de consommables informatiques
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Avis de Demande de Prix 
N°2025-005/MEEA/SG/ANEVE/DG/PRM du 24/03/2025         

Financement : BUDGET ANEVE, Exercice 2025  

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics exercice 2025, de l’Agence Nationale des
Evaluations Environnementales.

1. L’Agence Nationale des Evaluations Environnementales dont
l’identification complète est précisée aux Données particulières du
dossier de Demande de Prix lance une Demande de Prix ayant pour
objet le recrutement d’une agence de communication pour la couver-
ture médiatique des activités de l’Agence Nationale des Evaluations
Environnementales (ANEVE)tels que décrits dans les Données
Particulières de la Demande de Prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Les acquisitions sont constituées en lot unique avec un budg-
et prévisionnel en toutes taxes comprises de vingt-quatre millions (24
000 000) de francs CFA.

.3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder l’année budgétaire
2025 et soixante (60) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
Demande de Prix au secrétariat de la Direction Générale de l’Agence
Nationale des Évaluations Environnementales située sur la route de Pô
sur la RN 5, à 200 m de la Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er
étage ; Ville : Ouagadougou ; Boîte postale : Code postal : 03 BP 7044
Ouagadougou 03 ; Pays : Burkina Faso ; Numéro de téléphone : (226)
25 41 10 68 ; Numéro de télécopie : Néant. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de l’appel d’offres au secrétariat de la
Direction Générale de l’Agence  Nationale des Évaluations
Environnementales situé sur la route de Pô sur la RN 5, à 200 m de la
Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er étage ; Ville : Ouagadougou ;
Boîte postale : Code postal : 03 BP 7044 Ouagadougou 03 ; Pays :

Burkina Faso ; Numéro de téléphone : (226) 25 41 10 68 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA auprès de l’Agence Comptable de l’Agence Nationale des
Évaluations Environnementales située sur la route de Pô sur la RN 5, à
200 m de la Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er étage ; Numéro de
téléphone : (226) 25 41 10 68 . 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de Demande de Prix et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent
mille (600 000) devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
Direction Générale de l’Agence Nationale des Évaluations
Environnementales situé sur la route de Pô sur la RN 5, à 200 m de la
Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er étage ; Numéro de téléphone
: (226) 25 41 10 68, avant le mardi 08 avril 2025 à 09 heures 00 TU.
. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés 

Président de la CAM

Harouna SERDEBEOGO

Fournitures et Services courants

AGENCE NATIONALE DES EVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES

Recrutement d’une agence de communication pour la couverture médiatique des activités

de l’Agence Nationale des Evaluations Environnementales (ANEVE).

MINISTERE DE LA SANTE 

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de la Santé porte à la connaissance de l’ensemble des candidats à l’appel d’offres
international n°2025-0014/MS/SG/DMP du 13 février 2025 pour l’acquisition de matériels médicotechniques au profit du Projet de Renforcement
des Soins de Santé Primaires pour l’Amélioration de la Santé et de la Nutrition (PRSS-ASN) que la date d’ouverture des plis reportée au mardi

22 avril 2025 publié dans le quotidien des marchés n°4091 du vendredi 07 mars 2025 est de nouveau reportée au lundi 12 mai 2025. 
Par ailleurs, il s’excuse pour les désagréments que cela pourrait causer. 

Bonaventure François de Paul P. SAM

Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques
Chevalier de l’Ordre de Mérite de l’Économie et des Finances
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portant sur la date limite de dépôt des offres

Avis de Demande de Prix 
N°2025-006/MEEA/SG/ANEVE/DG/PRM du 24/03/2025 

Financement : BUDGET ANEVE, Exercice 2025

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de l’Agence Nationale des
Evaluations Environnementales.

1. L’Agence Nationale des Evaluations Environnementales dont l’identification complète est précisée aux Données particulières du dossier
de Demande de Prix lance une Demande de Prix ayant pour objet la location de salles et la fourniture de pauses café-renforcée au profit de
l’Agence Nationale des Evaluations Environnementales (ANEVE) tels que décrits dans les Données Particulières de la Demande de Prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont constituées en deux (02) lots ainsi qu’il suit : 
- lot 1 : Location de salle au profit de l’ANEVE à Ouagadougou ; 
- lot 2 : Fourniture de pauses café-renforcée au profit de l’ANEVE à Banfora, Gaoua et Dédougou

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2025 et sept (07) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de Demande de
Prix au secrétariat de la Direction Générale de l’Agence  Nationale des Évaluations Environnementales située sur la route de Pô sur la RN 5, à
200 m de la Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er étage ; Ville : Ouagadougou ; Boîte postale : Code postal : 03 BP 7044 Ouagadougou 03 ;
Pays : Burkina Faso ; Numéro de téléphone : (226) 25 41 10 68 ; Numéro de télécopie : Néant. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de l’appel d’offres au secrétariat de la Direction
Générale de l’Agence  Nationale des Évaluations Environnementales situé sur la route de Pô sur la RN 5, à 200 m de la Station Shell: Secrétariat
ANEVE au 1er étage ; Ville : Ouagadougou ; Boîte postale : Code postal : 03 BP 7044 Ouagadougou 03 ; Pays : Burkina Faso ; Numéro de télé-
phone : (226) 25 41 10 68 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des lots 1 et
2 auprès de l’Agence Comptable de l’Agence Nationale des Évaluations Environnementales située sur la route de Pô sur la RN 5, à 200 m de la
Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er étage ; Numéro de téléphone : (226) 25 41 10 68 . 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de Demande de Prix et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
• cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour le lot 1;
• deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction Générale de l’Agence
Nationale des Évaluations Environnementales situé sur la route de Pô sur la RN 5, à 200 m de la Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er étage;
Numéro de téléphone : (226) 25 41 10 68, avant le mardi 08 avril 2025 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de dix-sept millions cinq cent mille (17 500 000) francs CFA TTC et reparti comme suit :
- Lot 1 : cinq millions (7 000 000) de francs CFA TTC ;
- Lot 2 : dix millions cinq cent mille (10 500 000) francs CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés 

Président de la CAM

Harouna SERDEBEOGO

Fournitures et Services courants

AGENCE NATIONALE DES EVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES

Location de salles et la fourniture de pauses café-renforcée au profit de l’Agence

Nationale des Evaluations Environnementales (ANEVE)



AVIS DE DEMANDE DE COTATION 
N°2025-007/MEEA/SG/PGPC/REDD+/SPM

Pays : BURKINA FASO
Nom du Projet : Projet de Gestion durable des Paysages Communaux pour la REDD+(PGPC/REDD+)

Financement : Banque Mondiale/ Accord de Don IDA 9660-BF
Nom du Marché : Acquisition d'équipements agricoles au profit des producteurs relais dans le cadre du PGPC/REDD+

1. Le Burkina Faso a obtenu un don de la Banque mondiale pour le financement du Projet de Gestion durable des Paysages Communaux
pour la REDD+ (PGPC/REDD+), et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ce don pour effectuer des paiements au titre du Marché relatif
à l’acquisition d'équipements agricoles au profit des producteurs relais dans le cadre du PGPC/REDD+ ;

2. Le Coordonnateur du Projet de Gestion durable des Paysages Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+) vous invite par la présente,
à présenter vos meilleures offres technique et financière. Les acquisitions sont en lot unique : 
- Lot unique : Acquisition d'équipements agricoles (Charrettes tombereaux) au profit des producteurs relais dans le cadre du PGPC/REDD+ ;

3. La procédure sera conduite par mise en concurrence en recourant à la procédure de Demande de Cotation (DC) telle que définie dans le
« Règlement de Passation des Marchés applicables aux Emprunteurs dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement, Cinquième
Edition de Septembre 2023 », et ouvert à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans le Règlement de Passation des
Marchés.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au Projet de Gestion durable des Paysages Communaux pour la REDD+
(PGPC/REDD+) auprès du Service de la Passation des Marchés sis à Ouaga 2000 , 14 BP 298 Ouagadougou 14 Burkina Faso Numéro de télé-
phone : 00226 25 37 44 56, Email : pifburkina@yahoo.fr et prendre connaissance du dossier ou retirer un exemplaire du dossier complet contre
paiement d’un montant forfaitaire non remboursable de trente mille (30 000) FCFA auprès de la régie de recettes de la Direction Générale du
Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF), sise 395, Avenue Ho Chi Minh, 01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél : 25
32 47 75/25 32 46 12.

5. Vos offres rédigées en langue française seront remises, en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies marqués comme
tels sous pli fermé avec la mention « Acquisition d'équipements agricoles au profit des producteurs relais dans le cadre du PGPC/REDD+ ».

6. Elles devront être déposées au plus tard le mardi 08 avril 2025 à 09 heures 00 minute précise au Secrétariat du Projet de Gestion
durable des  Paysages Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+) sis à Ouaga 2000, 14 BP 298 Ouagadougou 14 Burkina Faso Numéro de
téléphone : 00226 50 15 69 59/25 37 44 56, Email : pifburkina@yahoo.fr où l’ouverture des plis aura lieu dans la salle de réunion le même jour à
partir de 09 heures 15 mn, en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

7. Vos offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Le délai d’exé-
cution est de quarante-cinq (45) jours.

8. Les Soumissionnaires devront joindre à leurs offres les autres documents suivants :
• Une attestation de situation fiscale (en cours de validité) ;
• Un certificat de non-faillite ;
• Une attestation d'inscription au Registre de commerce et du crédit mobilier ;
• Une attestation de la direction régionale du travail et des lois sociales (en cours de validité) ;
• Une attestation de la situation cotisante (en cours de validité) ;
• Une attestation de Non-engagement du Trésor Public (en cours de validité) ;

9. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie d’offre sous forme de caution bancaire d’un montant de six cent mille (600 000)
FCFA.

10. En cas d’attribution, un marché dont le modèle est joint à la présente sera établi entre le Projet de Gestion durable des Paysages
Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+) et l’attributaire. Ce modèle, tenant lieu de marché, sera enregistré auprès des services chargés de
l’Enregistrement et du Timbre.

11. L’administration se réserve le droit d’apporter toutes modifications ultérieures ou de ne donner aucune suite à toute ou partie de la présente
demande de cotation.

Le Coordonnateur

Jean Bosco SO
Officier de l’Ordre National
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PROJET DE GESTION DURABLE DES PAYSAGES COMMUNAUX POUR LA REDD+

Acquisition d'équipements agricoles 

au profit des producteurs relais dans le cadre du PGPC/REDD+



AVIS DE DEMANDE DE COTATION 
N°2025-008/MEEA/SG/PGPC/REDD+/SPM Pays : BURKINA FASO

Nom du Projet : Projet de Gestion durable des Paysages Communaux pour la REDD+(PGPC/REDD+) 
Financement : Banque Mondiale/ Accord de Don IDA 9660-BF

Nom du Marché : Acquisition d’équipements et matériels au profit des établissements scolaires pour la mise en place des jardins nutritifs
dans le cadre du PGPC/REDD+.

1. Le Burkina Faso a obtenu un don de la Banque mondiale pour le financement du Projet de Gestion durable des Paysages Communaux pour
la REDD+ (PGPC/REDD+), et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ce don pour effectuer des paiements au titre du Marché relatif à l’acqui-
sition d’équipements et matériels au profit des établissements scolaires pour la mise en place des jardins nutritifs ;

2. Le Coordonnateur du Projet de Gestion durable des Paysages Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+) vous invite par la présente, à
présenter vos meilleures offres technique et financière. Les acquisitions sont en deux (02) lots distincts : 

Lot 1 : Acquisition et installation de matériels de clôture pour la mise en place des jardins nutritifs au profit des établissements scolaires dans le cadre
du PGPC/REDD+ ;

Lot 2 : Acquisition, réparation et installation d’équipements de forage pour la mise en place des jardins nutritifs au profit des établissements scolaires
dans le cadre du PGPC/REDD+.
3. La procédure sera conduite par mise en concurrence en recourant à la procédure de Demande de Cotation (DC) telle que définie dans le «
Règlement de Passation des Marchés applicables aux Emprunteurs dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement, Cinquième Edition
de Septembre 2023 », et ouvert à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans le Règlement de Passation des Marchés.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au Projet de Gestion durable des Paysages Communaux pour la REDD+
(PGPC/REDD+) auprès du Service de la Passation des Marchés sis à Ouaga 2000 , 14 BP 298 Ouagadougou 14 Burkina Faso Numéro de téléphone
: 00226 25 37 44 56, Email : pifburkina@yahoo.fr et prendre connaissance du dossier ou retirer un exemplaire du dossier complet contre paiement
d’un montant forfaitaire non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA pour chaque lot auprès de la régie de recettes de la Direction Générale
du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF), sise 395, Avenue Ho Chi Minh, 01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél : 25
32 47 75/25 32 46 12.

5. Vos offres rédigées en langue française seront remises, en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies marqués comme
tels sous pli fermé avec la mention « Acquisition d’équipements et matériels au profit des établissements scolaires pour la mise en place des jardins
nutritifs dans le cadre du PGPC/REDD+/ Lot 1 ou 2 ».

6. Elles devront être déposées au plus tard le vendredi 11 avril 2025 à 09 heures 00 minute précise au Secrétariat du Projet de Gestion durable
des Paysages Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+) sis à Ouaga 2000, 14 BP 298 Ouagadougou 14 Burkina Faso Numéro de téléphone :
00226 50 15 69 59/25 37 44 56, Email : pifburkina@yahoo.fr où l’ouverture des plis aura lieu dans la salle de réunion le même jour à partir de 09
heures 15 mn, en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

7. Vos offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Le délai d’exécution
est de quarante-cinq (45) jours pour chaque lot.

8. Les Soumissionnaires devront joindre à leurs offres les autres documents suivants :
• Une attestation de situation fiscale (en cours de validité) ;
• Un certificat de non-faillite ;
• Une attestation d'inscription au Registre de commerce et du crédit mobilier ;
• Une attestation de la direction régionale du travail et des lois sociales (en cours de validité) ;
• Une attestation de la situation cotisante (en cours de validité) ;
• Une attestation de Non-engagement du Trésor Public (en cours de validité) ;

9. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie d’offre sous forme de caution bancaire d’un montant d’un millions cent vingt-cinq mille
(1 125 000) FCFA.

10. Les exigences en matière de qualifications sont :
• Disposer d’un agrément technique de type Fn1 au moins pour le lot 2 ;
• Fournir une ligne de crédit de quinze millions (15 000 000) FCFA pour chaque lot ;

11. En cas d’attribution, un marché dont le modèle est joint à la présente sera établi entre le Projet de Gestion Durable des Paysages Communaux
pour la REDD+ (PGPC/REDD+) et l’attributaire. Ce modèle, tenant lieu de marché, sera enregistré auprès des services chargés de l’Enregistrement
et du Timbre.

12. L’administration se réserve le droit d’apporter toutes modifications ultérieures ou de ne donner aucune suite à toute ou partie de la présente
demande de cotation.

Le Coordonnateur

Jean Bosco SO
Officier de l’Ordre National
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PROJET DE GESTION DURABLE DES PAYSAGES COMMUNAUX POUR LA REDD+

AVIS DE DEMANDE DE COTATION 

N°2025-008/MEEA/SG/PGPC/REDD+/SPM Pays : BURKINA FASO

Nom du Projet : Projet de Gestion durable des Paysages Communaux pour la



Rectificatif du Quotidien N° 4106-4107 du vendredi 28 au lundi 31 mars 2025, page 33 & 34 

portant sur la date limite de dépôt et d’’ouverture des offres pour régularisation

AVIS DE DEMANDE DE COTATIONS

N°2025-0238/MID/SG/DMP/SMF-PC 

Source de financement : Don IDA N° 8910. BF.

Référence STEP : BF-HYDROMET-471936-GO-RFQ

1. Le Gouvernement du Burkina Faso (ci-dessous dénommé « Emprunteur » a sollicité un don ci-après dénommé « fonds » de l’Association
Internationale de Développement (AID) « la Banque » en vue de financer le coût du Projet Régional de Corridor Economique Lome-Ouagadougou-
Niamey (PCE-LON), et se propose d’utiliser une partie des fonds du don pour effectuer les paiements autorisés au titre des contrats pour lesquels
cette Demande de Propositions est rédigée

2. La Directrice des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement sollicite des offres fermées de la part de soumis-
sionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour fournir l’acquisition de supports de communication pour la visibilité du PCE-LON.

3. La passation du Marché sera conduite par demande de cotations avec l’approche ouverte telle que prévue au point 5.1 « Règlement de
Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016
Révision Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020, septembre 2023 et février 2025 ». 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des
Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID), sis au 3ème étage du Building LAMIZANA, 03 BP 7011 Ouagadougou 03 Tél. : (226) 25 32 64
77 - E-mail: dmpmid@yahoo.fr et prendre connaissance de document de demande de cotations à l’adresse mentionnée ci-avant de 07 heures 30
minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : 
 Capacité technique et expérience  

- Deux (02) Marchés similaires en acquisition de support de communication ou en production audiovisuelle dont un d’au moins 15 mil-
lions (15 000 000) FCFA au cours des trois (03) dernières années (2022-2024) ou depuis la date de création la société pour celle qui
a moins de trois (03) ans ;

- Agrément technique 
 Capacité financière : 

Chiffre d’affaires annuel moyen au cours des trois (03) dernières années (2022-2024) ou depuis la date de création de l’entreprise pour celle qui
a moins de trois ans d’au moins vingt-deux (22) millions FCFA. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier de demande de cotations complet et retirer à titre onéreux contre
paiement   d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA ou l’équivalent du montant dans une monnaie librement convertible au
auprès de la régie de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF), sise au
395 Avenue Ho Chi Minh

7. Les offres devraient parvenir ou être remises à la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement
sise au 3ème étage du Building LAMIZANA Tél. : 51 29 15 49 ou 25 32 42 24 avant le mardi 25 mars 2025 à 09 heures 30 minutes TU, l’ouver-
ture des plis sera faite ce même jour 25 mars 2025 à 09 heures 30 minutes en un (1) original et deux (02) copies.
- La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. 
- Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

Fraude et Corruption

8. La Banque exige le respect des Directives de la Banque en matière de lutte contre la corruption et de ses politiques et procédures de sanc-
tions en vigueur, telles qu’énoncées dans le Cadre de sanctions du Groupe de la Banque mondiale, tel qu’il est établi à l’Annexe A des Conditions
Contractuelles. 

9. Dans le cadre de cette politique, les Fournisseurs autorisent et doivent faire en sorte que leurs agents (déclarés ou non), sous-traitants,
prestataires de services, fournisseurs et personnel, permettent à la Banque d’inspecter tous les comptes, dossiers et autres documents relatifs à
la Demande de Cotation et à l’exécution du marché (en cas d’attribution), et de les faire vérifier par les vérificateurs nommés par la Banque. 

10. Un Fournisseur qui a été sanctionné par la Banque, conformément aux Directives de la Banque en matière de lutte contre la corruption,
conformément à ses politiques et procédures de sanctions en vigueur, tel qu’énoncé dans le Cadre des sanctions du Groupe de la Banque mon-
diale tel que décrit dans l’annexe aux conditions contractuelles (Annexe A) alinéa 2.2 d., ne sera pas admissible à soumettre une Cotation ou à
être attributaire d’un marché ou bénéficier d’un marché financé par la Banque, financièrement ou autrement, pendant une période telle que la
Banque aura déterminée. Une liste des entreprises et des personnes physiques exclues est disponible sur le site externe Web de la Banque :
http://www.worldbank.org/debarr.

11. Un Fournisseur qui est une entreprise ou institution publique dans le pays de l’Acheteur peut être admissible à participer à la mise en con-
currence et se voir attribuer un marché à condition qu’il peut établir, d’une manière acceptable pour la Banque, qu’il :

(a) est légalement et financièrement autonomes ; 
(b) fonctionne en vertu du droit commercial ; et 
(c) n’est pas sous la supervision de l’Acheteur.
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MINISTERE DES INFRASTRUCTURESET DU DESENCLAVEMENT

ACQUISITION DE SUPPORTS DE COMMUNICATION POUR LA VISIBILITE DU PCE-LON 



12. Un Fournisseur ne doit pas avoir de conflit d’intérêts. Tout Fournisseur en situation de conflit d’intérêts sera disqualifié. Un Fournisseur
peut être considéré comme en conflit d’intérêts aux fins du présent processus de Demande de Cotation, si le Fournisseur : 

(a) contrôle directement ou indirectement, est contrôlé ou est sous contrôle commun avec un autre Fournisseur qui a soumis une cota-
tion;   

(b) reçoit ou a reçu une subvention directe ou indirecte d’un autre Fournisseur qui a soumis une Cotation; 
(c) a le même représentant légal qu’un autre Fournisseur qui a soumis une Cotation ; 
(d) a une relation avec un autre Fournisseur qui a soumis une Cotation, directement ou par l’entremise de tiers communs, qui la mette en

mesure d’influencer la Cotation d’un autre Fournisseur ou d’influencer les décisions de l’Acheteur concernant le processus de
Demande de Cotation; ou

(e) ou l’un de ses affiliés a participé en tant que consultant à la préparation de la conception ou des spécifications techniques des
ouvrages qui font l’objet du processus de Demande de Cotation; ou

(f) ou l’un de ses affiliés a été recruté (ou est proposé d’être recruté) par l’Acheteur ou l’Emprunteur pour la mise en œuvre du marché;
ou

(g) fournirait des Fournitures, travaux ou services non consultants résultant ou directement liés à des services de consultant pour la pré-
paration ou la mise en œuvre du projet spécifié dans cette Demande de Cotation, qu’elle fournissait elle-même ou par toute société
affiliée qui contrôle directement ou indirectement, est contrôlée ou est sous contrôle commun avec cette entreprise; ou

(h) a une relation d’affaires ou familiale étroite avec un personnel cadre de l’Emprunteur (ou de l’organisme de mise en œuvre du projet,
ou d’un bénéficiaire d’une partie du prêt) qui : (i) participe directement ou indirectement à la préparation de la Demande de Cotations
ou de spécifications et/ou à l’évaluation des Cotations, du marché en question; ou (ii) participerait à la mise en œuvre ou à la super-
vision de ce marché à moins que le conflit découlant de cette relation n’ait été résolu d’une manière acceptable pour la Banque tout
au long du processus de Demande de Cotations et d’exécution du marché.

13. Un fournisseur qui ne fabrique pas ou ne produit pas les Fournitures qu’il offre de fournir doit soumettre une autorisation du fabricant pour
les appareils du matériel de communication en utilisant le formulaire inclus dans cette DC pour démontrer qu’il a été dûment autorisé par le fabri-
cant ou le producteur des Fournitures à fournir ces marchandises dans le pays de l’Acheteur.
Validité des Cotations

14. Les Cotations seront valides jusqu’à 60 jours suivant la date d’ouverture des offres.
Prix proposé

17. Les prix doivent être côtés de la manière suivante :
a) Pour les fournitures provenant du pays de l’Acheteur :
(i) le prix des fournitures cotées EXW, y compris tous les droits de douane et de vente et autres taxes déjà payées ou payables sur les

composants et les matières premières utilisés dans la fabrication ou l’assemblage des fournitures ;
(ii) toute taxe de vente du pays de l’Acheteur et d’autres taxes qui seront payables sur les fournitures si le marché est attribué au

Fournisseur ; et
iii) le prix pour le transport intérieur, l’assurance et d’autres services locaux nécessaires pour transporter les fournitures à leur destination

finale (Site du projet unité de gestion du projet. 
b) Pour les Fournitures provenant de l’étranger :
(i) le prix des marchandises, cotées CIP au lieu de destination désigné dans le pays de l’Acheteur unité de gestion du projet. 
(c) les Services connexes, autres que le transport intérieur et d’autres services requis pour transporter les fournitures à leur destination

finale, lorsque ces services connexes sont spécifiés dans l’Annexe des Besoins de l’Acheteur, le prix de chaque article comprenant
les services connexes (y compris les taxes applicables).

18. Vous pouvez coter votre prix dans une monnaie étrangère librement convertible de votre choix en plus de la monnaie du pays de l’Acheteur
(pour tous les coûts locaux le cas échéant). 

19. Les offres doivent comprendre une garantie d’offres en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de : six cent mille
(600 000) FCFA. Elles devront être accompagnées des pièces administratives.

20. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le mardi 25

mars 2025 à 09 heures 30 minutes TU à la salle de réunion CAM de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du
Désenclavement (DMP/MID)

21. La Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID) et le projet se donnent le droit de ne
donner aucune suite à cette présente demande de cotations.

La Directrice des Marchés Publics 

Lizata SAVADOGO

Chevalier de l’Ordre du Mérite
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Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix .

N°2025__ -012T__/MEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025 du Projet de Gestion Intégré des
Ressources en Eaux phase II.

Le Projet de Gestion Intégré des Ressources en Eaux phase lance une demande de prix ayant pour objet : travaux d’aménagement de la
source d’eau de Zam au profit du PGIRE phase II tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront
financés par les fonds de la Contre Partie Nationale du Projet GIRE. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales disposant de l’agrément de type U2 minimum,
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se compose en lot unique : travaux d’aménagement de la source d’eau de Zam au profit du PGIRE phase II. 
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga
2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
DMP/MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000  et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50 000) francs CFA, auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du

dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de Cinq cent cinquante mille (550 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à Secrétariat
de la DMP/ MEEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant le mardi 08 avril 2025 à 09 heures 00. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : Montant prévisionnel : Trente-cinq millions (35 000 000) francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Travaux d’aménagement de la source d’eau de Zam au profit du PGIRE phase II
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AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS

Le Directeur Général du Fonds Faso Kuna-Wili (FKW) agissant au nom et pour le compte du Fonds Faso Kuna-Wili (FKW) désigné par le
terme « autorité contractante » exécute au titre de l’exercice budgétaire 2025, un programme de passation des marchés publics, par voie d’appel
public à la concurrence (appel d’offres, demande de manifestation d’intérêt) relatif aux activités suivantes : 

A• PRESTATIONS INTELLECTUELLES
• Recrutement d’un consultant pour la formation du personnel

B • SERVICES COURANTS
• Choix d’un prestataire pour l’entretien et le nettoyage des locaux ;
• Choix d’un prestataire pour l’entretien et la réparation du moyen roulant ;
• Choix d’un prestataire pour l’entretien et la réparation du matériel informatique ;
• Choix d’un prestataire pour l’entretien et la réparation du mobilier de bureau ;
• Choix d’un prestataire pour l’entretien et la réparation du matériel de bureau ;
• Choix d’un prestataire pour le gardiennage des locaux ;
• Choix d’un prestataire pour la couverture médiatique ;
• Choix d’un prestataire pour la fourniture de pause-café et déjeuner ;
• Choix d’un prestataire pour la location de matériels (sono, stands etc.).

C • BIENS ET EQUIPEMENTS
• Acquisition de matériel de transport ;
• Acquisition de matériel informatique ;
• Acquisition de fourniture de bureau ;
• Acquisition de consommables informatiques ;
• Acquisition de produits d’entretien ;
• Acquisition et installations de climatiseurs ;
• Acquisition de mobiliers de bureaux ;
• Acquisition de petits matériels et outillage.

D • TRAVAUX
• Travaux d’aménagement de bureaux ;
• Travaux de réparation de bâtiments.

Le Directeur Général

Pr Hamidou SAWADOGO
Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques

Avis Général de Passation des Marches Publics

FONDS FASO KUNA-WILI

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS AU TITRE DE L’EXERCICE BUDGETAIRE 2025

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf



Fournitures et Services courants

40
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4108 - Mardi 01 avril 2025

Avis de demande de prix

N° 2025-01/RHBS/PTUY/CBN/CCAM

Financement : budget communal (FMDL), gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2025, de la commune de Boni.

La commune de Boni lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données parti-
culières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix).

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées d’agrément technique FN1 min-
imum pour le lot unique pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont composés d’un seul lot:
Lot unique : Travaux de Réalisation d’un (01) poste d’eau autonome
dans l’aire d’abattage du village de Boni, montant prévisionnel 13 775
000 FCFA TTC. Financement : Budget communal (FMDL), gestion
2025.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble
des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60 jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des
Marchés tel : 76 19 80 73
Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la Personne
Responsable des marchés et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour le lot unique. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, à la Personne
Responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en (01) un original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
Lot unique : deux cent soixante-quinze mille (275 000) Francs CFA
devront
parvenir ou être remises à la Personne Responsable des Marchés de
la mairie de Boni, avant le mardi 08 avril 2025 à 09 heures 00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, La Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat…

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Personne Responsable des Marchés

KANZIOMO Nathalie Nadège

Adjoint Administratif

Travaux

REGION DES HAUTS - BASSINS

Travaux de réalisation d’un poste d’eau autonome

dans l’aire d’abattage du village de Boni

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Travaux P. 40 à 42
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Avis de demande de prix 

N° 2025-02/RHBS/PTUY/CBN/CCAM

Financement : budget communal (FMDL), gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de la commune de Boni.

La commune de Boni lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’agrément technique B1 minimum pour
le lot 1 et le lot 2 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux lots comme suit :
-Lot 1 : travaux de réhabilitation d’un bâtiment à usage d’aire d’abattage plus construction d’un bureau plus magasin dans le village de Boni, mon-

tant prévisionnel : 8 145 867 FCFA TTC. Financement budget communal (FMDL), gestion 2025.
-Lot 2 : travaux de construction de bâtiment à usage d’aire d’abattage plus réalisation de fosse pour incinération dans le village de Boni, montant

prévisionnel : 7 529 600 FCFA TTC. Financement budget communal (FMDL), gestion 2025.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60 jours pour le lot 1 et lot 2. 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés tel :76 19 80 73.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour chacun des lots
(lot1 et lot2). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Lot 1 : cent soixante mille (160000) Francs CFA,
- Lot 2 : cent cinquante mille (150 000) Francs CFA, 
devront parvenir ou être remises à la personne 
responsable des marchés de la mairie de Boni avant le le mardi 08 avril 2025 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés 

KANZIOMO Nathalie Nadège

Adjoint Administratif

Travaux

REGION DES HAUTS - BASSINS

travaux de réhabilitation d’un bâtiment à usage d’aire d’abattage plus construction d’un bureau plus

magasin et travaux de construction de bâtiment à usage d’aire d’abattage plus réalisation de fosse

pour incinération dans le village de Boni au profit de la commune
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Avis d’appel d’offres Ouvert 

n°2025-02/RHBS/PTUY/CHND/SG/PRM

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de Passation   des Marchés gestion 2025 de la mairie de Houndé.

La mairie de Houndé sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises (agrément tech-
nique TR3) pour réaliser les travaux suivants :
Lot unique : Travaux d’aménagement de voiries et d’assainissement des eaux pluviales dans la ville de Houndé ;

Enveloppe prévisionnelle :  Un milliard quatre cent vingt-cinq millions (1.425.000.000) FCFA TTC
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :  deux cent dix (210) jours 

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles, ensemble ses modifications. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la mairie de Houndé dans le bureau de la Personne Responsable
des Marchés, tél : 20 99 03 04/ 70 15 49 75 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : bureau
de la Personne Responsable des Marchés les jours ouvrables de 7h 30 mn à 12h 30 mn et de 13 h à 16 h.

Les exigences en matière de qualifications sont : 
• Chiffre d’affaires moyen des trois (03) dernières années ou à compter de la date de création de l’entreprise requis est de : 2 000 000 000 FCFA;
• Ligne de crédit : 427 500 000 FCFA.

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable à la Régie de la Recette de la Mairie de Houndé ou à la Trésorerie Principale de Houndé à quatre cent mille (400
000) FCFA pour chacun des lots

La méthode de paiement sera en espèce. Le dossier d’Appel d’offres sera remis par la PRM main à main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : bureau de la PRM au plus tard le mardi 29 avril 2025 à 09 heures 00 en un (1)
original et trois (02) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : Quarante-deux millions (42 000 000) FCFA 

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le mardi 29

avril 2025 à 09 heures 00 à la salle de réunion de la mairie.

La Personne Responsable des Marchés

BAMOGO Dramane 

Conseiller des Affaires Economiques

Travaux

REGION DES HAUTS - BASSINS

Travaux d’aménagement de voiries et d’assainissement des eaux pluviales 

dans la ville de Houndé 
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